
Conjugaison
Objectif : Exprimer une condition

Rappel : 1. Si la condition est exprimée au présent de l'indicatif, le verbe principal sera au futur 
simple.
Exemple : Si la météo est favorable, nous partirons pour une course en montagne.

2. Si la condition est exprimée à l'imparfait, le verbe principal sera au conditionnel 
présent.
Exemple : Si la météo était favorable, nous partirions pour une course en 
montagne.

3. Si la condition est exprimée au plus-que-parfait, le verbe principal sera au 
conditionnel passé.
Exemple : Si la météo avait été favorable, nous serions partis pour une course en 
montagne.

1 – Serais-tu capable d'indiquer le temps des verbes soulignés ?

Si tu avais eu (…………………………) l'occasion de traverser l'Atlantique sur ce voilier, 

l'aurais-tu fait?

Mon grand-père aurait été (…………………………) matelot si ses parents ne l'avaient pas 

obligé à être facteur.

Mon cousin participera (…………………………) au prochain Vendée Globe si mon oncle 

lui prête des sous!

2 – Pourrais-tu conjuguer au temps qui convient en tenant compte du reste de la 
phrase ?

Conseil : souligne « l’autre verbe conjugué » et indique son temps. 

Si j'avais vécu au temps des Vikings, j'(découvrir) de nouvelles terres avec mon drakkar.

--> ....................................................... --> ..................................................................

Si des savants reconstituaient à nouveau l'épopée de Christophe Colomb, ce professeur de 

géographie les (suivre) sur son propre voilier.

--> ....................................................... --> ..................................................................

Les passagers du Titanic n'auraient pas péri si le bateau (éviter) cet iceberg.

--> ....................................................... --> ..................................................................

Un jour, si je peux construire mon propre bateau, sache que je le (faire) sans hésiter.

--> ....................................................... --> ..................................................................

Je louerais volontiers un catamaran si tu (accepter) de m'accompagner.
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--> ....................................................... --> ..................................................................
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Corrigé
1 – Serais-tu capable d'indiquer le temps des verbes soulignés ?

Si tu avais eu (plus-que-parfait) l'occasion de traverser l'Atlantique sur ce voilier, l'aurais-tu 

fait?

Mon grand-père aurait été (conditionnel passé) matelot si ses parents ne l'avaient pas 

obligé à être facteur.

Mon cousin participera (futur simple) au prochain Vendée Globe si mon oncle lui prête des 

sous!

2 – Pourrais-tu conjuguer au temps qui convient en tenant compte du reste de la 
phrase ?

Conseil : souligne « l’autre verbe conjugué » et indique son temps. 

Si j'avais vécu au temps des Vikings, j'(découvrir) de nouvelles terres avec mon drakkar.

--> plus-que-parfait --> aurais découvert

Si des savants reconstituaient à nouveau l'épopée de Christophe Colomb, ce professeur de 

géographie les (suivre) sur son propre voilier.

--> imparfait --> suivrait

Les passagers du Titanic n'auraient pas péri si le bateau (éviter) cet iceberg.

--> conditionnel passé --> avait évité

Un jour, si je peux construire mon propre bateau, sache que je le (faire) sans hésiter.

--> indicatif présent --> ferai

Je louerais volontiers un catamaran si tu (accepter) de m'accompagner.

--> conditionnel présent --> acceptais
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